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LOCATION 
LOCAUX COMMUNAUX 

CONVENTION D’UTILISATION 
 
 
 
 

Prénom et nom de l’emprunteur : .................................................................................... 
Adresse postale de l’emprunteur : ................................................................................... 
...................................................................................................................... 
Téléphone de l’emprunteur : ............................................................................................ 
Courriel de l’emprunteur : ................................................................................................ 
Entre Monsieur le Maire de Thoiré-sur-Dinan (ou son représentant) et l’emprunteur il a été 
convenu un droit précaire d’utilisation accordé aux conditions suivantes. 
 
 
 
 
 

 
Hab. Thoiré-sur-

Dinan 
Hab. autres 
communes 

Remise des clés Retour des clés 

Réunions – ½  journée 28,00 € 40,00 € 1H avant 1H après 

Vin d’honneur (prêt de 
verres) ½ journée 

43,00 € 53,00 € 1H avant 2H après 

Repas midi (avec cuisine et 
vaisselle) – ½ journée 

83,00 € 103,00 € Entre 8H et 9H Entre 16H et 18H 

Repas soir (avec cuisine) – 
½ journée 

83,00 € 103,00 € Entre 12H et 14H 
Le lendemain 
entre 8H et 9H 

Journée complète 
(avec cuisine) 

118,00 € 138,00 € 
La veille entre 

17H et 19H 
Le lendemain 
entre 8H et 9H 

Week-end complet 
(avec cuisine) 

163,00 € 208,00 € 
Le vendredi entre 

17H et 19H 
Le lundi entre 8H 

et 9H 

 
Option Vidéo Projecteur : 20,00€  
L’heure de remise des clés est déterminante pour la facturation. 
Chauffage en supplément du 15 octobre au 15 avril : 15€ / jour ou 30€ le week end. 
Forfait ménage : 50€ (La vaisselle sera rendue propre)  
 
 

  

Conditions de paiement - Caution de garantie 

Location du : …….. / …….. / …. …. …. …. 

au : …….. / …….. / …. …. …. …. 

Désignation des locaux utilisés : ………………………………………………………………. 

Nature de la manifestation : ……………………………………...……………………………. 

Montant total de la location : ………………… 

MAIRIE 
11, rue Gabriel Guyon, 72500 Thoiré sur Dinan 
02.43.44.10.32 
mairie.thoiresurdinan@wanadoo.fr 
 



P a g e  2 | 4 

 

La somme devra être réglée avant la prise de possession des locaux, par chèque, à l’ordre du 
Trésor Public. 
Une caution de 500 €, sous forme de chèque, sera déposée en garantie des dommages 
éventuels, dont 50 € en cas de non- respect des clauses du contrat de location relatif au 
nettoyage. 
 

Mesures de sécurité 
L’organisateur reconnait avoir constaté l’emplacement des systèmes d’alarme, des voies 
d’évacuation, issues de secours, mise à disposition de deux extincteurs, l’un à poudre pour la 
cuisine et un à eau situé dans le couloir de l’entrée pour la salle. 
 

Assurances 
L’organisateur déclare avoir une police d’assurance responsabilité civile couvrant tous les 
dommages durant l’utilisation des locaux mis à sa disposition. 
 

 
 
 
Numéro de téléphone de la salle communale : 02 43 44 31 98. 
 

L’organisateur responsable 
Je reconnais avoir pris connaissance du règlement, des conditions d’utilisation des locaux et 
m’engage à les respecter et les appliquer. 
 
Je m’engage à rendre ces locaux, le matériel ainsi que les abords extérieurs propres et en bon 
état, comme dans les clauses ci-contre. 
 
Fait en double exemplaire à Thoiré-sur-Dinan le : .... / .... / .... .... .... .... 
 
 
Signature du Maire ou de son représentant  Signature de l’emprunteur précédée de la 

mention « lu et approuvé » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Police n° : ……………………………………………………………………………………………………………. 

Souscrite le : …. / …. / … … … … 

Auprès de : …………………………………………………………………………………………………………. 
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CLAUSES PARTICULIÈRES 
 

 

Propreté et rangement 
Les ordures ménagères doivent être mise en sacs dans le container prévu près de la cuisine 
avec ouverture et fermeture à clé, les plastiques et papiers non souillés dans le bac avec le couvercle 
jaune. 
Les verres doivent être portés dans le container situé près de la caserne des pompiers, dans le haut du 
bourg. 
Il est strictement interdit de coller des scotchs sur la tapisserie ainsi que sur les vitres et les dalles du 
plafond, des crochets sont à votre disposition pour les décorations. 
Tout ceci d’une façon irréprochable. 
Après utilisation, les carrelages doivent être balayés/aspirés et lavés avec le produit fourni par nos soins. 
Les sanitaires doivent être nettoyés ainsi que la cuisine et les poubelles vidés. 
La salle doit être rangée (chaises, tables, matériel…) par les utilisateurs à la fin de chaque séance 
conformément au plan affiché sur le tableau situé dans le hall d’entrée. 
Les placards et plans de travail de la cuisine doivent être nettoyés. Le lave-vaisselle sera laissé ouvert. 
Les réfrigérateurs seront entre-ouverts après arrêt. 
 

Sécurité 
Prendre connaissance des consignes d’utilisation des extincteurs. Deux extincteurs sont à votre 
disposition en cas d’incendie, un extincteur à poudre situé dans le couloir d’accès et l’autre à eau situé 
dans le couloir de l’entrée. 
La salle est munie d’une alarme sonore qui se déclenche par poussoir. A n’utiliser qu’en cas d’incendie 
afin d’évacuer la salle. 
Laisser les sorties de secours libres à l’intérieur et à l’extérieur. 
Laisser à l’extérieur, côté cuisine, un passage de circulation pour les véhicules de secours. Interdiction 
d’effectuer des barbecues aux abords des locaux. 
Stationnement derrière la salle des fêtes : un seul véhicule côté cuisine est autorisé. 
 

Nuisances sonores 
La salle étant située au cœur du bourg, l’organisateur veillera à ne pas occasionner de nuisances sonores. 
En tout état de cause, à compter de 22h, toutes les ouvertures devront être fermées. 
 

Responsabilité de l’organisateur 
La responsabilité de l’organisateur pourra être recherchée en cas de préjudice causé aux mobiliers et 
immeuble du fait de la location. 
Le mobilier répertorié ainsi que la vaisselle sur la fiche d’inventaire ne devra en aucun cas sortir de la 
salle. 
Prendre connaissance dans la cuisine du mode de fonctionnement des appareils et se conformer 
scrupuleusement aux indications. 
L’organisateur s’engage à signaler tout problème ou dysfonctionnement des systèmes de réfrigérateur, 
lave-vaisselle, chauffage, hotte, éléments de cuisson mis à sa disposition. 
 
 

Les rendez-vous d’états des lieux sont pris obligatoirement au moins 8 jours avant la date de 
location auprès de la gestionnaire 
 
Afin de limiter les litiges, merci d’assurer la présence des deux 
mêmes personnes lors des états des lieux d’entrée et de sortie 
 

06.30.78.76.32 
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